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ARTICLE 13

Supprimer les mots :

« , à l'exception de ceux spécifiquement destinés à l'outre-mer, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  article  indique  que  tout  distributeur  du  satellite,  du  câble  ou  de  l’ADSL  devra
reprendre  l’ensemble  des  programmes  locaux, à  l'exception  de  ceux  de l'outre-mer,  si  France
Télévisions en fait la demande. Or, il n'y a aucune raison d'exclure RFO de l'obligation de reprise.


